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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Politische Grundfragen

Stimmung in der Bevölkerung

Au cours des mois de juillet, août et septembre 2022, de nombreux débats sur la
notion d'appropriation culturelle ont eu lieu dans la presse suisse. Pour que ce thème
se retrouve sur le devant de la scène, l'élément déclencheur a été l'interruption d'un
concert du groupe de reggae bernois «Lauwarm», le 18 juillet à la brasserie Lorraine à
Berne, un lieu connu de la scène culturelle alternative. Le groupe a vu sa prestation se
faire interrompre car des spectateurs et spectatrices «auraient été dérangé.e.s par le
fait que les membres blancs du groupe suisse jouaient du reggae, un style de musique
originaire de Jamaïque, et portaient des dreadlocks blondes et des vêtements colorés
du Sénégal et de Gambie», selon le Blick. Entre récupération politique et tempête sur
les réseaux sociaux, cet événement a provoqué de nombreuses réactions, notamment
dans la sphère médiatique alémanique. D'un côté, une partie de la presse a pris la
question de l'appropriation culturelle à bras-le-corps, invitant divers spécialistes à
s'exprimer sur le sujet. De l'autre, certains médias se sont montrés particulièrement
virulents envers la décision d'interrompre le concert. La NZZ a notamment parlé d'un
apartheid culturel et s'est attaquée au mouvement woke, qui «veut que chacun puisse
choisir librement son sexe mais pas sa propre coiffure». Pour rappel, le terme woke est
généralement utilisé de manière péjorative pour désigner les personnes «éveillées»,
sensibles aux injustices sociales et raciales. Selon la NZZ, l'interruption du concert
s'inscrit dans le cadre d'une société hypersensible. Interrogé par le Blick, l'auteur
suisse Bänz Friedli a relevé que «l'histoire de la musique est une histoire
d'appropriation culturelle», précisant par exemple que «le rock n'aurait pas existé si
Elvis Presley n'avait pas mélangé de la musique noire avec de la country blanche». Elvis
Presley est d'ailleurs l'exemple choisi par de nombreux spécialistes des questions
raciales pour parler d'appropriation culturelle, car ce dernier aurait volé des chansons
à des musiciens noirs. Les chercheurs et chercheuses relèvent également le lien direct
entre colonialisme et appropriation culturelle. La logique d'appropriation de la culture,
pour en faire du profit, découlerait directement du colonialisme. S'intéressant à
l'origine de la notion d'appropriation culturelle, la WOZ a cité le professeur britannique
Kenneth Coutts-Smith. Celui-ci a utilisé ce terme pour la première fois en 1976, afin de
décrire la tendance de l'Europe à s'approprier des cultures du reste du monde, pour
ensuite se faire passer comme porte-étendard de ces cultures. Après avoir été
initialement employé dans le monde de l'art, le terme s'est ensuite étendu à l'industrie
de la mode et de la musique. Diverses définitions de l'appropriation culturelle ont été
mentionnées dans les articles de presse. En outre, la brasserie Lorraine s'est excusée
de ne pas avoir assez sensibilisé le public sur le thème de l'appropriation culturelle et a
organisé une discussion à ce sujet le 18 août. Invité par le Temps à s'exprimer, le leader
du groupe Lauwarm Dominik Plumettaz a déclaré qu'il n'aurait jamais imaginé que le fait
de jouer du reggae (en bärndütsch!) puisse déclencher une telle polémique. Selon lui,
les retours reçus de la part de personnes de couleur n'ont jamais été négatifs. Il a
regretté ne pas avoir pu s'entretenir avec les personnes qui ont été dérangées par le
concert, afin de comprendre leurs arguments. Selon lui, la musique vit du mélange de
différentes cultures, et si l'on voulait vraiment séparer les cultures et les influences de
manière stricte, on ne pourrait plus jouer que de la musique traditionnelle en tant que
musicien suisse. 

La polémique déclenchée par l'interruption du concert a également trouvé des échos
dans la sphère politique. Dans son discours du 1er août, le président de l'UDC Marco
Chiesa s'est attaqué à «l'intolérance gauche-verte», s'adressant à ses «concitoyennes
et concitoyens, avec ou sans dreadlocks». Un discours teinté de multiculturalisme,
inhabituel pour le parti agrarien, afin de rappeler que «chacun et chacune est bienvenu
en Suisse, pour autant qu'il partage nos valeurs». En outre, les jeunes UDC s'en sont
pris à la brasserie Lorraine, à laquelle il a été reproché de perpétrer du «racisme à
l'encontre des blancs». Le groupe Lauwarm s'est immédiatement distancé de ces
propos et a regretté que cet incident soit instrumentalisé par des cercles de droite. 1
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